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Inscription dès la parution de l’INFO C.E. à l’aide du coupon d’inscription « C.E. »

                             jusqu’au jeudi 1er mars  2012 à 16 heures. 

                           Tirage au sort le lundi 12 mars  au C.E. à 14 heures.
4 QUINZAINES : samedi 7 juillet  au 21 juillet / Samedi 21 juillet au 4 août 
                           Samedi 4 août  au 18 août /  samedi 18 août au 1er septembre 2012
	L I E  U X    2 0 1 2
	Date d’ouverture
De la résidence
	Type de location
 et capacité


	Tarifs quinzaine

7 juillet  au
 1er septembre 
	Tarifs à la semaine



	ILE de Ré 

 (Charente Maritime)

	 Samedi 30 juin 
Au samedi 1er septembre 
	Mobilhome
4/6 personnes
	500 euros

Quinzaine 
	140  euros/semaine
30 juin au 7 juillet 

	ST HILAIRE DE RIEZ 
(Vendée)
	Samedi 30 juin 

Au samedi 1er septembre
	Mobilhome 

4/6 personnes
	500 euros

Quinzaine
	140 euros/semaine
30 juin au 7 juillet

	CARCANS 
MAUBUISSON

(Gironde)
	Samedi 30  juin 
Au samedi 1er septembre
	MAEVA
Apt de 2 pièces 
5 personnes
	500 euros

Quinzaine
	140 euros/semaine
30 juin au 7 juillet 

	JONZAC
(Charente Maritime)

	Samedi 30  juin 

Au samedi 1er septembre
	MAEVA
Apt de 2 pièces 
5 personnes
	500 euros

Quinzaine


	140 euros/semaine
30 juin au 7 juillet 


	2     LOCATIONS 
A LA SEMAINE
	Date d’ouverture 
	Type de location
Et capacité 
	 LOCATION 
SEMAINE 
	Tarif semaine 


	BENODET
 (Finistère sud)

	Samedi 23 juin 
Au samedi 1er septembre 
	Mobilhome

6 personnes

(2 chambres)
	250 euros

La semaine
	140 euros/semaine
23 juin  au 30 juin 

30 juin au 7 juillet

	ST PHILIBERT
La Trinité/Mer

(Morbihan)

	 Samedi 30 juin 

Au samedi 1er septembre
	Mobilhome
4/6 personnes
	250 euros
La semaine
	140 euros/semaine
30 juin  au 7 juillet 




Obtention des locations : le C.E. privilégie les salariés n'ayant encore jamais bénéficié de celles-ci.

Ensuite, c'est en fonction de la dernière location obtenue.

Rappel concernant l'occupation de la location : elle se doit d'être utilisée par le salarié.

Règlement : les arrhes sont de 20 % du coût de la location (non remboursable). Vous devez les régler à réception du courrier de confirmation de votre location ; le solde est à régler 8 jours avant le départ.

Annulation : tout séjour annulé sera à la charge du participant. 
En cas de force majeure (décès, maladie...), le C.E. pourra toutefois étudier la situation faisant l'objet de l'annulation. Le salarié devra appuyer sa demande par lettre accompagnée d'un certificat expliquant les motifs de l'annulation.

Rappel : le salarié-locataire doit être à jour de ses cotisations Responsabilité Civile, incendie, dégâts des eaux…..

Votre présence sera la bienvenue lors du tirage au sort le lundi 12 mars à 14 heures 

TENTE DE RECEPTION 
2 petites tentes, dimension 8 X 5 mètres (40 personnes)     
1 grande tente, dimension 12 x 5 mètres (60 personnes)
Permis E exigé       Tarif : 70 €uros par semaine (location du lundi au lundi)
Inscription dès à présent au C.E. poste 3950
 Tirage au sort le lundi 12 mars à 14 heures.
              I N F O / C.E. 


SPECIAL VACANCES  ETE 2012


Etablissements de la Fondation "B.S."


4 rue St Bernard – 22140 BEGARD –Poste 3950     


Tél. 02.96.45.12.52     Fax 02.96.45.11.05


Mail : coment@fondationbonsauveur.fr














